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Une école sur deux sans plan d'urgence
CHARLEROI Au cours de l'année scolaire, leur nombre a pourtant doublé

Ii> Sur les 163 écoles
de l'entité, 81 ont
répondu à une enquête
de sécurité en ligne
menée par la Ville.
Ii> Parmi elles, une moitié
seulement dispose
d'un plan interne
d'urgence (PlU).
Ii> La plupart des
bâtiments communaux
en sont eux aussi
dépourvus.

Avec les attentats du 13
novembre 2015 à Paris,
l'organisation de la sécu-

rité publique est entrée dans une
nouvelle dimension. Charleroi
qu'une attaque terroriste a frap-
pé l'été de.mÎer sur l'esplanade
de la tour de police ne déroge
évidemment pas à la règle.

Si le niveau élevé de la menace
a donné lieu à un renforcement
des dispositifs, et notamment au
détachement de patrouilles mili-
taires, il reste du chemin à faire

en matière de prévention des
risques en milieu scolaire. Une
enquête en ligne a fait apparaître
la faible mobilisation des direc-
tions par rapport à cette obliga-
tion: parmi les 163 écoles de
l'entité, tous réseaux confondus,
BI ont répondu. Parmi elles, une
sur deux seulement disposait
d'un plan interne d'urgence
(PlU), d'un point de rassemble-
ment et d'un plan d'évacuation.
11 s'agit de ces documents qui
fixent les procédures à suivre en
cas d'incident ou d'alerte (intru-
sion, alerte à la bombe, prise
d'otages, rapt parental, etc.).
«On avait bmu nim être qu'à la
moitié en septembre », comme l'a
rappelé l'écologiste Luc Parmen-
tier au conseil communal, «la
progression est nettement insuf-
fisante. D'autant que de nnm·
breux bâtiments communaux
sont aussi dépourvus de plan
d'urgence, à commencer par l'hô-
tel de ville qui accu~ille chaiJue
jour des centaines de tra·
vailleurs, citoyens et toisiteurs.»

Dans une réponse à l'interpel-
lation du conseiller PS Maxime
Felon, l'échevine de l'Enseigne-

ment Julie Patte (PS) a présenté
les retroactes des actions d'infor-
mation et de sensibilisation des
établissements scolaires. Dès le
23 novembre 2015, dix jours
après Paris, le chef de corps de la
police leur a écrit une première
fois pour leur donner des
consignes de sécurité: définir un
programme d'évacuation in-
terne, déterminer un point de
rassemblement, mettre en place
des mesures pour prévenir les
intrusions, réduire les sorties au-
torisées d'élèves, alerter les se-
cours, etc.

Responsabiliser
les directions

Par la suite, dellXautres cour-
riers leur ont été adressés pour
les rappeler à la nécessité d'éla-
borer leur PlU. «En sachant que
nnus n'avons aucune autorité
sur les écoles des autres ré-
seau.r », glisse l'échevine. Lors
de l'enquête menée durant le
premier trimestre, l'enseigne-
ment communal s'est distingué
par un meilleur taux de réponse.

Mais Il faut continuer à respon-
sabiliser les directions pour

qu'elles se mettent en ordre.
Dans ce cadre, l'échevine s'est

engagée à relancer les retarda-
taires. Comme l'a suggéré
Maxime Felon, la Ville s'inspire-
ra aussi d'une expérience menée
à Villeneuve-d'Ascq dans le nord
de la France où des écoles ont
décidé de se grouper pour orga-
niser trois exercices de sécurité
par an. «Charleroi a prévu d'en
faire un prochainement, il porte-
ra sur la simulation d'un atten-
tat intrusion. cela fait l'objet
d'une préparation minutieuse. »

Après analyse des informa-
tions transmises par les écoles, la
fonctionnaire en charge de la
planification d'urgence complète
leur diagnostic sécurité en leur
soumettant des propositions
concrètes, des astuces pour amé-
liorer l'affichage des consignes et
promouvoir leur di1fusion. « En
dibut de mandature, il n'y avait
pas de service de planification
d'urgence », a précisé le bourg-
mestre. Tout un travail de rattra-
page s'impose. 11 est capital et
pressant. _

DIDIER ALBIN

sécurité La Province se dote
d'un service de sûreté

C'est une décision loin d'être
anodine que vient de

prendre le conseil provincial. En
effet, il a donné son feu vert à la
création d'un service de sûreté
au sein de la Province de Hai-
naut.

Cette décision, comme l'a indi-
qué le député provincial Gérald
Moortgat, " est à la fois motitoée
par l'évolution de la législation
et par le contf!ortedes ma.ures sé-
Ctlritaires issues des vagues d'at-
tentats ».

Juste après un hommage ren-
du par le conseil provincial aux
victimes de Manchester, cette

disposition prenait tout son sens.
En matière de sûreté des biens et
des personnes, ce service a pour
mission de préparer les mesures
à prendre en cas de relèvement
des niveaux Ocam (Organisation

de coordination pour l'analyse de
la menace).

Des steWllrds mieux formés
Un plan global de sûreté est

ainsi en cours de rédaction. Il in-
tègre un travail d'inventaire des
risques au sein des sites et écoles
de la Province et un volet de sen-
sibilisation des institutions aux
initiatives de prévention à

mettre en œuvre. Se basant sur
un travail de consultance ex-
terne, la démarche vise aussi à
établir le profil de fonction des
stewards et concierges actuelle-
ment présents dans les institu-
tions et à parfaire leur forma-
tion.

D'ores et déjà, ce nouveau ser-
vice a '1sité chaque site provin-
cial pour éditer une série de re-
commandations et clarifier le
rôle de chacun. «La réalisation
d'audits de sécurité-sûreté, l'in-
sertion de procédures Oeam au
sein des plans internes d'urgence
et la rédlU;tiond'un rij"érentielde

formations pour les stewards
provinciaU'JJ sont les priorités
absolues du plan d'at:tion ap-
prouvé par le collêge provin-
cial », selon Gérald Moortgat.

L'autre grande vocation du
service de sûreté est de veiller à
la sécurité de l'information. Pour
anticiper l'entrée en vigueur
d'une nouvelle législation euro-
péenne sur la protection des
données, le service s'est vu
confier la centralisation des mis-
sions liées à la confidentialité des
données à caractère personnel et
le suivi des demandes de place-
ment de caméras. _

SANDRA DURIEUX
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